
Denrées alimentaires, étiquetage: extraits de café 
et de chicorée (simplification directive 77/436
/CEE)

  1996/0117(COD) - 04/11/1998 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2ème lecture

La Commission ne peut accepter aucun des trois amendements du Parlement européen. Il s'agit des 
amendements qui visent à: - réintroduire dans la proposition, des dispositions relatives aux gammes de 
préemballages. La Commission s'est engagée examiner cette question dans le cadre de la directive 
générale sur les gammes (directive 80/232/CEE); - réintroduire dans la proposition, une référence à la 
norme ISO 11292 relative aux méthodes de détermination des teneurs en hydrates de carbone des cafés 
solubles. La Commission estime que la norme ISO devrait rester d'application volontaire; elle s'est 
engagée à adapter les méthodes existantes pour les extraits de café et de chicorée.
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